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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Delocalisations
Question écrite n° 7330

Texte de la question

M. Serge Roques attire l'attention de M. le ministre delegue a l'amenagement du territoire et aux collectivites
locales sur l'orientation prise au CIAT du 12 juillet 1993 relatif aux delocalisations. Le transfert en province de 30
000 emplois publics de l'ile-de-France, a l'horizon de l'an 2000, a ete reaffirme comme une priorite
gouvernementale. De nouveaux transferts seront d'ailleurs decides des le 1er semestre 1994. Plusieurs
principes ont ete retenus : la delocalisation des services, dont l'activite n'implique pas des fonctions de
conception ou d'impulsion en liaison directe avec l'exercice du pouvoir gouvernemental, ou des relations
interministerielleds frequentes doit etre systematiquement envisagee ; la delocalisation en province de toute
nouvelle structure et de tout nouvel organisme issu de la restructuration des services existants est reaffirmee ;
chaque delocalisation dans une grande ville de province devra etre l'occasion d'examiner l'opportunite de
tranferer un service regional ou departemental dans une ville de moindre importance. Au regard de ces principes
generaux il souhaiterait connaitre les modalites concretes de mise en oeuvre du prochain plan de delocalisations
(objectif en terme d'emplois, nombre de sites concernes.) et plus particulierement les criteres qui presideront
aux delocalisations infra-regionales ou infra-departementales, concomitantes a chaque delocalisation dans une
grande ville de province. En effet, du dispositif qui sera adopte dans ce domaine dependra largement la
poursuite ou l'inversion d'une tendance naturellement favorable aux villes chefs-lieux de departements
reproduisant ainsi a plus petite echelle un processus de concentration des activites administratives et, au-dela,
economiques. Or, la mise en oeuvre du principe de delocalisation infra-regionale ou infra-departementale peut
constituer le pivot d'une politique visant en particulier a revitaliser la fonction de ville-centre des villes moyennes,
notamment des sous-prefectures. Dans cette perspective il lui demande quel schema de delocalisation infra-
regional et infra-departemental il est envisage de mettre en oeuvre en Midi-Pyrenees.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire a bien voulu appeler l'attention du Gouvernement sur les modalites presidant aux
transferts de services d'Etat, telles qu'elles ont ete actees au comite interministeriel d'amenagement du territoire
du 12 juillet 1993. Le Gouvernement confirme, comme etant une priorite nationale, le transfert en province de 30
000 emplois publics de l'Ile-de-France, a l'horizon de l'an 2000. Il prendra d'ailleurs des decisions allant dans ce
sens des le printemps 1994. Apres un fidele rappel des principes d'action retenus, l'honorable parlementaire
souhaite en connaitre les modalites concretes de mise en oeuvre. Dans la mesure ou ces modalites sont
actuellement en phase de negociation avec les ministeres concernes, il n'est pas possible pour le moment de
livrer le detail du prochain plan de « delocalisation ». En ce qui concerne les delocalisations infraregionales ou
infradepartementales, il convient de souligner qu'il s'agit d'une innovation du comite interministeriel
d'amenagement du territoire precite. Cette demarche a ete retenue afin d'eviter les phenomenes de
concentration excessive des activites administratives et economiques, au profit des grandes villes de province.
L'indentification d'operations de delocalisation infraregionale ou infradepartementale ressortira, pour l'essentiel,
du prefet de region : c'est sous sa coordination et dans le cadre regional que seront examinees les possibilites
de realiser de telles operations. Compte tenu du caractere innovant et recent de cette demarche, il est
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premature de dessiner un schema de delocalisation infraregional et infradepartemental, dans la region Midi-
Pyrenees comme ailleurs.
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